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fiscales représentent en moyenne, 4,35% des recettes globales et 9,19% des recettes fiscales
internes.

La rubrique « autres recettes fiscales » a une portée budgétaire relativement limitée,
enregistrant, par exemple, en 2005, des recettes de l’ordre de 8 milliards de F CFA. Ces
recettes sont très fluctuantes, sensibles à la conjoncture économique, d’où la difficulté de leur
prévision.

D’un rendement faible, les autres recettes fiscales ne contribuent que pour environ 6
milliards aux recettes fiscales internes, en moyenne de 1997 à 2005. Les droits
d’enregistrement représentent près de deux tiers des recettes de cette rubrique. Mais pour
mieux comprendre le niveau du prélèvement public il est important de se pencher sur les
déterminants de la politique fiscale.

Le niveau de développement d’un pays est généralement saisi par le niveau du PIB par
tête. Celui-ci apparaît comme un déterminant fondamental. C’est le premier des plus
pertinents facteurs explicatifs du niveau de mobilisation fiscale, étant donné que l’impôt est
une ponction sur la richesse créée. Plus il y a création de richesses, plus un pays peut
théoriquement mobiliser de ressources sous forme d’impôts et taxes. Ce qui est loin d’être le
cas au Niger compte tenu de la faiblesse du niveau du PIB par tête. Le PIB par habitant est
estimé à environ 146 080 FCFA en 2007 (INS).

L’agriculture de subsistance est un pan important de l’économie. Il s’agit des activités
agricoles, dont la contribution au PIB atteint au moins les 34% selon les années. On comprend
donc assez aisément que l’exclusion du secteur agricole du champ couvert par les impôts,
reviendrait tout simplement à exempter un peu plus du tiers du PIB. De manière mécanique,
on se trouvera, toutes choses égales par ailleurs, avec un niveau de mobilisation fiscale réduit.

L’économie nigérienne se caractérise entre autres par son fort degré d’informalisation. En
effet, les opérateurs du secteur informel ou plus largement du secteur non enregistré, utilisent
diverses stratégies pour se soustraire partiellement ou totalement de leurs obligations à l’égard
du fisc.

L’impact négatif du comportement des opérateurs du secteur non enregistré sur la
mobilisation des ressources internes est double. D’une part, ils sont susceptibles de se
soustraire de leurs obligations fiscales en payant moins ou pas du tout d’impôt. D’autre part,
du fait de la concurrence souvent déloyale que le secteur informel exerce à l’encontre du
secteur moderne, il le tire vers le bas, le poussant ainsi vers la faillite et vers la perte d’un
contribuable-collecteur sûr.

Par ailleurs, le degré d’ouverture de l’économie1 d’un pays, mesuré par la proportion des
importations et des exportations par rapport au PIB est aussi un déterminant fondamental du
niveau de la pression fiscale d’un pays. En effet, des arguments théoriques sont avancés pour
montrer l’influence positive des relations commerciales avec l’extérieur dans la mobilisation
fiscale en générale.

Pour le cas particulier du Niger, le constat est que le pays est faiblement ouvert. En effet, les
échanges commerciaux avec le reste du monde ont contribué à peine au 1/3 du PIB entre 1997
et 2004.

Enfin, il y a lieu de se pencher sur le degré de monétarisation de l’économie nigérienne
comme facteur pouvant influer sur le prélèvement public. Toutes choses égales par ailleurs

1 Le degré d’ouverture économique porte une appréciation sur le niveau des échanges commerciaux entre un
pays et le reste du monde. Plus il est élevé, plus il indique un niveau d’échange important avec le reste du monde
et plus il ya de la matière imposable
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Les deux courbes4 de Lorenz représentées à cet effet sont très écartées de la diagonale du
carré unitaire. Ce qui dénote une distribution très inégalitaire du revenu au sein des ménages
nigériens. On constate également que la courbe représentative du revenu net se situe en
dessous de celle du revenu total, d’où l’accentuation des inégalités au sein des ménages après
prélèvement des impôts sur le revenu. Ce constat est matérialisé par les deux indices de GINI
qui sont tous deux élevés en terme absolu (environ 0,61 pour le revenu total et 0,63 pour le
revenu net) et dont celui rattaché au revenu net est le plus élevé avec une différence d’environ
0,02.

L’inégalité induite par le prélèvement d’impôt sur le revenu s’observe pour toutes les
proportions de ménages pauvres et devient plus importante en considérant une proportion plus
importante. On remarque que sur la tranche des 50% les plus pauvres aux 95% les plus
pauvres, les deux courbes se détachent l’une de l’autre, celle du revenu net se situant en
dessous.

2.2.2. Impact de la fiscalité indirecte

o Impact de la fiscalité indirecte sur la consommation des biens alimentaires des
ménages pauvres mesuré à travers la courbe de Lorenz

Une des méthodes utilisées pour mesurer l’impact de la fiscalité indirecte sur la
pauvreté est la comparaison des courbes de Lorenz issues des différentes taxes à celle
d’un indicateur du niveau de vie des ménages. Si une taxe quelconque est sans
ambiguïté progressive (pro pauvre) sa courbe de Lorenz se situe totalement en dessous
de celle de l’indicateur de référence. Cela veut dire que les pauvres paient moins
d’impôts par rapport à l’indicateur de référence.

Dans le cas précis de cette étude, on constate que les courbes sont tantôt en
dessous, tantôt au-dessus de la courbe de référence (dépenses par tête). On ne peut
donc tirer une conclusion claire par rapport à la progressivité ou non des taxes
étudiées.

o Impact de la fiscalité indirecte sur la consommation des ménages mesuré à
travers l’élasticité de la consommation des ménages aux taxes indirectes

L’étude de l’élasticité de la consommation des ménages s’est faite à travers
l’estimation d’un modèle double logarithmique (log-log) mettant en jeu la dépense
annuelle totale par tête comme variable expliquée et comme variables explicatives, la
TVA, les droits d’accises et le revenu. Ce modèle est censé mesurer une variation
relative des dépenses de consommation des ménages à la suite d’une variation relative
des impôts indirects. De la sorte, nous mesurons indirectement l’impact de ces impôts
sur la pauvreté des ménages car les dépenses de consommation constituent l’indicateur
de mesure de bien-être dans l’étude de la pauvreté des ménages nigériens selon les
données du QUIBB 2005.

Comme on peut s’y attendre les impôts indirects obèrent les dépenses de
consommation des ménages. En effet, une variation relative de chacune de ces
variables, toutes choses égales par ailleurs, entraîne une variation relative dans le
même sens des dépenses de consommation. D’après le modèle pondéré estimé, une
augmentation de 10% de la TVA entraîne une augmentation de 4% des dépenses de
consommations et une augmentation des droits d’accises de 10% entraîne une

4 Plus la courbe de Lorenz est écartée de la diagonale du carré unitaire, plus les inégalités sont fortes dans la
distribution des revenus des ménages. Plus elle s’en approche, moins les inégalités sont prononcées.
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En décembre 2005, le Premier Ministre a lancé la révision de la Stratégie de Réduction de la
Pauvreté (SRP). Des groupes thématiques ont été mis en place à cet effet, dont un traitant
explicitement des politiques économiques, y compris la politique fiscale. La Stratégie de
Développement Accéléré et de Réduction de la Pauvreté (SDRP), deuxième génération de la
SRP a fait l’objet d’une table ronde entre le Gouvernement et les partenaires au
développement en 2007. Ce qui a permis de recueillir des promesses de son financement sur
la période 2008-2012. La SDRP accorde un intérêt tout particulier à la promotion d’une
croissance forte et durable génératrice de revenu à travers notamment la mobilisation des
ressources internes.

C’est pourquoi, à l’instar des autres pays membres de l’UEMOA, le Niger, avec l’appui du
FMI, a mis en application une nouvelle politique en matière de fiscalité. Il s’agit
essentiellement de conforter la stabilité macroéconomique, d’accélérer la croissance afin de
faire reculer la pauvreté et instaurer la solidarité entre les Etats membres.

Afin d’atteindre les objectifs fixés, le Niger comme la plupart des pays de l’Union a entrepris
un certain nombre de réformes fiscales dont celle de 2005. Les effets directs de l’application
de cette nouvelle politique fiscale sur le bien-être des ménages au Niger se sont ressentis en
2005 quand l’augmentation des taxes sur les produits de base a suscité des troubles sociaux à
travers tout le pays. La société civile a joué un rôle majeur dans la lutte contre ces mesures
fiscales.

Par ailleurs, on notera que les différentes réformes fiscales initiées ces dernières années
privilégient la taxation indirecte du fait, que la majeure partie de l'activité économique est
informelle au Niger. C’est donc le volume des impôts et taxes à percevoir, plutôt que leur
distribution équitable, qui ont eu tendance à dominer les débats jusqu'ici.

Une réflexion approfondie sur le rôle et les impacts de la politique fiscale dans le combat
contre la pauvreté s’avère pourtant indispensable, car elle pourrait aider à mieux comprendre
la relation entre la politique fiscale et la pauvreté et contribuer à la canalisation des efforts
pour l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). La présente étude
ambitionne de relever ce défini en examinant le caractère progressif (pro pauvre) ou régressif
(anti pauvre) du système fiscal nigérien à travers des méthodes exploratoires et explicatives
appropriées.

2. Problématique

D’une manière plus précise, les principaux éléments d’analyse de la situation de la fiscalité
qui vont suivre, permettront de mieux préciser la problématique centrale de la présente étude.

L’expansion des dépenses publiques au cours des dix dernières années a été le fait pour
l’essentiel des dépenses sociales, essentiellement des programmes sociaux. Dans les années à
venir, des pressions s’exerceront en faveur d’un nouvel accroissement de ces dépenses au
regard des engagements souscrits par l’Etat tant au niveau mondial que régional (satisfaction
des critères de convergence de l’UEMOA, atteinte des Objectifs du Millénaire pour le
Développement, Stratégie de Développement Accéléré et de Réduction de la Pauvreté). Le
défi du millénaire, les inégalités de revenu dans la plupart des pays au sud du Sahara rendent
indispensables aujourd’hui des politiques de développement axées sur une expansion des
programmes de redistribution. De plus, en l’absence de réformes, la contraction du volume de
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L’impôt est dû en raison des bénéfices réalisés dans les entreprises exploitées au Niger.

L’impôt frappe le bénéfice net annuel. Son taux est fixé à 35 % du bénéfice imposable.

L’IC/BIC est assorti de plusieurs variantes (IMF, acomptes et retenues) qui sont regroupées
sous une même rubrique dans la nomenclature budgétaire.

Au Niger les activités des exploitations agricoles générant des bénéfices ne sont pas encore
fiscalisées de nos jours.

L’Impôt Minimum Forfaitaire (IMF) est un mode de taxation assimilable à l’IC/BIC car il
se substitue à ce dernier à chaque fois que l’entreprise présente un résultat nul et déficitaire ou
lorsque l’IC/BIC calculé est inférieur à l’IMF liquidé. L’IMF est assis annuellement sur le
chiffre d’affaires hors taxes réalisé au cours du dernier exercice comptable intervenu.

Cependant la Loi n° 2006-32 du 4 décembre 2006 portant loi de finances 2007 a introduit
un mode de calcul qui se base sur la marge brute. Ainsi, pour les secteurs d’activités dans
lesquels les prix ou les tarifs sont homologués par les pouvoirs publics, la base de calcul
dudit impôt est la marge brute réalisée au cours du dernier exercice comptable intervenu.
C’est ainsi que pour les gérants libres des stations services, pour les hydrocarbures, la base
de calcul dudit impôt est désormais la marge brute. Le taux de l’IMF est fixé à 1 % du
chiffre d’affaires réalisé ou de la marge brute pour les stations services.

L’acompte BIC/BNC a été institué par l’ordonnance n° 88-056 du 30 septembre 1988.

Couramment appelé Acompte BIC ce prélèvement constitue un minimum d'imposition des
entreprises non assujetties au régime d'imposition réel et contribue à maîtriser l'assiette fiscale
des petites et moyennes entreprises surtout celles évoluant dans le secteur informel ou plus
largement dans le secteur non enregistré. Ainsi, dans le cas où l'entreprise qui a supporté
l'acompte d’IC/BIC relève d'un régime de patente synthétique ou d’un régime forfaitaire,
l'acompte constitue un prélèvement définitif. C’est donc un impôt supplémentaire.

C’est essentiellement le secteur privé moderne qui est assujetti à l’IC/BIC. La plupart des
pays de l’UEMOA qui tirent de meilleurs profits de cette fiscalité le doivent surtout au
dynamisme du secteur privé caractérisé des valeurs ajoutées conséquentes dans les secteurs
secondaire et tertiaire et une modernisation progressive du secteur primaire agricole.

Cependant l'acompte supporté est imputable sur l'impôt assis sur les bénéfices (IC/BIC) ou à
défaut sur l'impôt minimum forfaitaire (IMF) par toute entreprise assujettie à un régime
d'imposition réel. En cette hypothèse, l’acompte BIC constitue une avance d’impôt.

Le précompte BIC comprend trois taux :

7% sur les opérations réalisées par des opérateurs économiques non immatriculés
auprès de la Direction Générale des Impôts ;

4% sur les opérations douanières réalisées par des opérateurs immatriculés ;

2% sur les opérations sur le marché intérieur faites par des opérateurs immatriculés.





16

Concernant l’impôt sur les bénéfices, s’agissant notamment de l’IC/BIC et de l’IC/BNC, des
aménagements majeurs sont intervenus au niveau des taux comme l’illustre le tableau ci-
dessous.

Tableau 1: Evolution des taux de l’IC/BIC et de l’IC/BNC

Exercice Taux de l’IC/BIC Taux de l’IC/BNC
Personnes morales Personnes Physiques

1995 45% 25% 25%
1996 45% 25% 30%
1999 45% 30% 30%
2000 42,5% 30% 30%
2003 35% 35% 35%

Source : Extrait RFDN

Pour les personnes physiques, la réforme de 1996 a conduit à l’abrogation de l’Impôt Général
sur le Revenu (IGR) à partir du 1er janvier de cette année. Mais à partir de cette même date, le
taux de l’IC/BIC et de l’IC/BNC est passé de 25% à 30% pour tenir compte du manque à
gagner qu’engendre le remplacement de l’IGR par l’IUTS.

A partir de 2003, le taux de 30% sera porté à 35%. Cette hausse du taux vise à compenser le
manque à gagner qui résulterait de la baisse du taux du BIC des personnes morales intervenu
à la même période.

En effet pour les personnes morales, le taux de 45% qui était en vigueur depuis 1989 a connu
une première baisse de 2,5 point en janvier 2000, puis en 2003, une seconde baisse le porta à
35%.

Cette baisse observée a été préconisée par la Commission de l’UEMOA qui, en l’absence de
politique d’harmonisation des fiscalités directes, a suggéré la convergence du taux applicable
sur les bénéfices au niveau des pays membres. A noter qu’en 2003, le taux moyen des BIC est
de 35% dans les pays de l’UEMOA.

Il convient de préciser qu’il serait illusoire de prétendre que ces réaménagements profitent
comme cela se doit au Niger dans la mesure où la matière imposable ne se densifie pas dans le
temps, ce qui explique quelque part une stabilité chronique de la pression fiscale. A cette
difficulté s’ajoute celle relative au recouvrement du BIC auprès des contribuables assujettis à
cette imposition.

ii) Les impôts sur les revenus

Ils concernent principalement deux impôts sur les salaires, l’un est dû par les employés
relevant du secteur public ou privé et l’autre est dû par les employeurs.

ii.1) L’impôt unique sur les traitements et salaires (IUTS)

L’Impôt unique sur les traitements et salaires (IU/TS) a été institué par la loi n°95-015 du 3
juillet 1995, portant loi de finances pour l’année 1995, remplaçant l’Impôt général sur le
revenu (IGR) et l’Impôt cédulaire sur les traitements et salaires (IC/TS).

Rappel des principes fondamentaux de l’IGR et de l’IC/TS
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L’Impôt général sur le revenu (IGR) comportait neuf (9) tranches, avec un barème allant de
0% à 60%. Etaient déduits de l’IGR, les impôts cédulaires sur le revenu payé pour l’année et
le montant de l’IGR payé l’année précédente. Les salariés avaient le choix entre une
déduction forfaitaire de 10% du salaire au titre des frais professionnels ou la déduction des
frais professionnels réels sur présentation de justifications.

L’IGR prenait aussi en compte la taille de la famille, en particulier le nombre de personnes
prises en charge par le chef de famille pour déterminer le revenu imposable.

Les traitements et salaires comprennent les rémunérations perçues par les personnes qui se
trouvent dans un état de subordination juridique vis-à-vis de leur employeur.

L’imposition séparée des époux

Au moment où l’IGR était en application, la règle était l’imposition par foyer : le chef de
famille devait, sous une déclaration unique, joindre à ses propres revenus imposables ceux de
sa ou ses femmes et ses enfants mineurs.

Assiette et taux de l’IUTS

La loi n°95-015 du 3 juillet 1995 a posé la règle inverse : désormais, chacun des époux est
imposable en son propre nom et à raison de ses revenus personnels. De même dans un
ménage, les enfants, quel que soit leur âge et leur situation, sont considérés comme
contribuables à part entière, dès lors qu'ils disposent de revenus distincts de ceux du ou des
autres contribuables du ménage auquel ils appartiennent.

Les traitements et salaires comprennent les rémunérations perçues par les personnes qui se
trouvent dans un état de subordination juridique vis-à-vis de leurs employeurs.

Sont imposables à l'Impôt unique sur les traitements et salaires, les traitements et salaires ainsi
que toutes les rémunérations quelle que soit leur dénomination : soldes, émoluments,
indemnités, appointements perçus à l’occasion de l’exercice d’une profession salariée
publique et privée ainsi que les allocations diverses, et les avantages en nature.

Les charges de famille définies ci-dessus donnent droit aux abattements suivants :
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Tableau 2: Charges et abattements en IUTS

0 charge 0%
1 charge 5%
2 charges 10%
3 charges 12%
4 charges 13%
5 charges 14%
6 charges 15%

7 charges 30%

Source : Extrait RFDN

Sur la base du revenu net imposable déterminé, l'IUTS est calculé par tranche mensuelle
comme suit :

Tableau 3: Barème de l’IUTS

De 0 A 25.000 2%
De 25.001 A 50.000 3%
De 50.001 A 100.000 7%
De 100.001 A 150.000 15%
De 150.001 A 300.000 32%
De 300.001 A 400.000 38%
Au-delà De 400.000 45%

Source : Extrait RFDN

ii.2) Dimension sociale du régime de l’IUTS

Les recettes fiscales basées sur l’IUTS proviennent exclusivement des revenus salariaux
d’une frange relativement insignifiante des contribuables opérant dans le secteur public et le
secteur privé moderne. Aussi, malgré la nature « pro pauvre » du barème progressif de l’IUTS
et des abattements y afférents, a priori, toute mesure sociale relativement à l’IUTS ne
profiterait en réalité qu’à une proportion faible de ménages nigériens vivant essentiellement
dans les centres urbains. Toutefois, cela pourrait permettre à l’Etat de mobiliser des ressources
supplémentaires qui profiteraient aux plus pauvres en cas d’une bonne répartition des
dépenses sociales.

iii) L’Impôt sur le revenu des capitaux mobiliers (IRCM)

Les revenus des capitaux mobiliers comprennent deux groupes de revenus : les revenus des
valeurs mobilières et les revenus des créances, dépôts et cautionnements.

iv) Les impôts sur le capital immobilier
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Est soumis à cet impôt tout individu qui exerce au Niger un commerce, une industrie, une
profession autre que :

- les contribuables relevant du régime réel d’imposition en matière de BIC et
TVA ;

- les contribuables relevant des première et deuxième classes du tableau A du
tarif des patentes et assimilées.

Pour l’assiette et la liquidation de la patente synthétique, il est procédé par une catégorisation
des professions, en fonction de leur chiffre d’affaires présumé représentatif de leur volume
d’activité.

Le tarif applicable à chaque catégorie de profession est fixé dans deux tableaux C1 et C2. Ces
tableaux comportent les différentes professions ou biens imposables, leurs chiffres d’affaires
ainsi que la taxe correspondante.

Les recettes de la patente synthétique sont réparties entre les budgets de l’Etat et des
Collectivités territoriales, comme suit :

- 70%, au profit du budget général de l’Etat ;

- 30%, au profit du budget local.

Des enquêtes sur le secteur informel ont montré que la patente synthétique pose encore un
problème de recouvrement au Niger dans un contexte marqué par le poids informel important
de l’économie.

1.1.3. Les autres recettes fiscales

Deux impôts concernent principalement ce volet : Les droits d’enregistrement et les droits de
timbre.

i) Les droits d’enregistrement

La formalité d’enregistrement consiste à faire transcrire un acte auprès du receveur de
l’enregistrement. Il s’agit d’inscrire l’acte sur un bordereau de dépôt, soit qu’on remettre un
exemplaire de l’acte, soit qu’on remette l’analyse, soit qu’on fasse simplement mention de la
déclaration qui en est faite.

Les droits d’enregistrement sont perçus à l’occasion de la formalité de l’enregistrement à
laquelle sont soumis certains actes juridiques tels les ventes, les baux, la constitution de
sociétés, les successions, les donations etc.

ii) Le droit de timbre

Les droits de timbre frappent les écrits susceptibles de former titre, c’est-à-dire susceptibles
d’être produits en justices ou pouvant être produits pour obligation, décharge, justification,
demande ou défense.

En règle générale, les droits de timbres sont payables par apposition d’un timbre sur un
document écrit, mais ce principe souffre quelque fois d’exception.
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Tableau 5: Structure des recettes budgétaires totales (en millions de F CFA)

1
9
9
7

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Recettes
fiscales
globales

8
2

4
0
0

97 292 105 152 116 471 139 020 158 113 163 576 180 546 195 514

Taxes
sur

commer
ce

extérieu
r

3
0

6
1
1

40 931 38 934 65 640 76 255 91 874 96 218 100 761 109 915

Recettes
fiscales
internes

5
1

7
8
9

56 361 66 218 50 831 62 765 66 239 67 358 79 785 85 599

Impôts
sur les
revenu

s, le
patrim
oine,
les

bénéfic
es et
les

gains
en

capital

1
9

3
0
3

21 201 20 419 21 009 19 188 22 851 33 491 35 753 31 348
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7
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1
1
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0
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0
0

7

7
0
9

9

0
4
4

9

9
5
5

1
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1
5
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1
1

2
0
7

I
R
V
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5
1
8

4
1
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2
9
4

1
9
7

4
8
6

4
8
2

5
1
2

5
9
1

7
3
6

Impôts
et
taxes
intérie
urs sur

2
6

2
2

31 190 36 955 25 841 33 775 35 288 31 867 40 914 46 351
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les
biens
et
service
s

7

dont
TVA

6

9
0
6

7 069
12
395

12
375

22
868

21
716

17
800

27
340

31
685

A
c
c
i
s
e
s

1

5
4
6

1

4
4
2

2

4
9
3

1

9
8
0

2

6
6
8

3

0
4
3

3

3
9
5

2

3
6
2

2

7
7
7

Autres
recettes
fiscales
interne
s

6

2
5
9

3 970 8 844 3 981 9 802 8 100 2 000 3 118 7 900

Total
TVA
(intern
e +
TVA
en
douane
)

1
8

7
3
9

23 038 29 847 31 765 45 205 49 037 51 319 66 967 79 781

Source : DGI/DES, FMI

Evolutions des principaux groupes de recettes fiscales

Graphique 2: Evolutions des principaux groupes de recettes fiscales
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L’examen du graphique ci-dessus montre que les impôts et taxes intérieurs sur les biens et
services constituent la ponction fiscale la plus importante. A ce niveau, il serait aussi
important de préciser que l’essentiel de ces impôts et taxes intérieurs sur les biens et services
est tiré par la TVA intérieure qui représente en moyenne 50,08% sur la période 1997-2005.
Les recettes de cette rubrique représentent sur la période observée, en moyenne, 25,96% des
recettes fiscales globales et 52,49 % des recettes fiscales internes.

Les Impôts sur les revenus, les bénéfices et les gains en capitaux, ont connu une moindre
croissance. Ils représentent néanmoins, en moyenne, 18,58% des recettes globales et 38,14%
des recettes fiscales internes. Quant aux Autres recettes fiscales elles connaissent une
progression en dents de scie de 1997 à 2005. Elles ont amorcé une timide reprise à partir de
2003. Les Autres recettes fiscales représentent en moyenne, 4,35% des recettes globales et
9,19% des recettes fiscales internes.

Evolution des principaux impôts sur les revenus, les patrimoines, les bénéfices et
les gains en capital

Graphique 3: Evolution des principaux impôts sur les revenus, les patrimoines, les
bénéfices et les gains en capital
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La part de cette rubrique dans les recettes fiscales internes s’est établie à 18,89% en moyenne,
de 1997 à 2005. Mais de 2004 à 2005, cette part a connu une légère chute qui est due à la
baisse des performances en matière l’IC/BIC, baisse qui est, elle-même liée aux résultats
affichés par les entreprises.
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L’impôt cédulaire sur les bénéfices industriels et commerciaux et non
commerciaux (IC/BIC et IC/BNC)

Graphique 4: Evolution de la part de l'IC/BIC/BCN dans les impôts sur les revenus et le
patrimoine
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L’IC/BIC et IC/BNC ont globalement évolué à la hausse de 1997 à 2004, avant de connaître
une légère chute à partir de 2004. L’IC/BIC représente à lui seul près de la moitié des recettes
de cette rubrique. En 2005, sa contribution s’est élevée à 16.252 millions de F CFA en valeur
absolue soit 52,61% en valeur relative.

La hausse tendancielle peut être expliquée par une amélioration progressive des résultats des
entreprises mais aussi par l’action des services fiscaux à travers notamment, l’élargissement
de l’assiette et l’intensification des contrôles.

L’impôt unique sur les traitements et salaires (IUTS)

En ce qui concerne l’IUTS, sa contribution aux recettes internes a progressivement augmenté,
pour se situer à 34, 48% en moyenne, de 1997 à 2005.

La contribution de l’IUTS est légèrement stable entre 1997 et 2001. La constance de sa part
peut entre autres s’expliquer par le blocage des recrutements massifs au niveau de la Fonction
Publique, et aussi et peut être dans une moindre mesure au départ anticipé à la retraite de
certains agents, conformément à une mesure prise dans ce sens par le Gouvernement.

L’augmentation observée de l’IUTS entre 2002 et 2005 serait due à la timide reprise du
marché de l’emploi, principalement dans le secteur privé.
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Evolution des impôts et taxes intérieurs sur biens et services

Graphique 5: Evolutions des impôts et taxes intérieurs sur biens et services
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La part dans les recettes fiscales internes des impôts et taxes intérieurs sur les biens et
services est d’environ 53% sur toute la période considérée.

La TVA

Dans cette rubrique, la TVA intérieure contribue à elle seule pour environ 52%. Elle a
connu une croissance continue passant de 26,33% en 1997 à 68,36% en 2005. Cette forte
croissance de la TVA intérieure s’explique par l’élargissement de son assiette, l’augmentation
de son taux qui est passée de 17 à 19 %, d’une amélioration de sa gestion (suivi, relance des
contribuables) et de l’intensification des contrôles.

Les droits d’accises

Les droits d’accise contribuent pour 13,32% aux recettes fiscales de cette rubrique.

Leur contribution s’est un peu améliorée depuis 2000 suite à l’élargissement du champ
couvert et à l’augmentation des taux applicables. En effet, d’autres produits qui jusque-là
étaient exempts, sont désormais touchés par les droits d’accises.
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Evolution des autres recettes fiscales

Graphique 6: Evolution des autres recettes fiscales internes

Source : DGI/DES

D’un rendement faible, les autres recettes fiscales ne contribuent que pour environ 6
milliards aux recettes fiscales internes, en moyenne de 1997 à 2005. Les droits
d’enregistrement représentent près de deux tiers des recettes de cette rubrique.

La rubrique « autres recettes fiscale » a une portée budgétaire relativement limitée,
enregistrant, par exemple, en 2005, des recettes de l’ordre de 8 milliards de F CFA.

Ces recettes sont très fluctuantes, sensibles à la conjoncture économique, d’où la difficulté de
leur prévision.

Structures des recettes fiscales internes mobilisées au Niger

Graphique 7: Structure des recettes fiscales internes mobilisées au Niger
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Ce graphique synthèse donne l’évolution de la contribution des grands groupes aux recettes
budgétaires internes au Niger. Le fait le plus marquant est la régression assez significative de
la part des impôts directs dans la contribution, et une hausse régulière de la part des impôts
indirects. En effet, les impôts et taxes sur les biens et services sont restés dynamiques au cours
de la période considérée. Les causes apparentes de ces évolutions ayant été données dans les
analyses catégorielles faites plus haut.

Mais il serait toujours intéressant de rappeler que l’évolution positive de la contribution des
impôts indirects est essentiellement tirée par la contribution de la TVA. C’est le lieu de
rappeler un peu les tensions sociales d’avril-mai 2005 qu’avait engendré la décision du
gouvernement d’élargir justement le champ d’application de la TVA à des produits faisant
l’objet d’une grande consommation. C’est à ce niveau que l’étude de l’impact de la politique
fiscale sur les conditions de vie des populations prend toute son importance. D’où l’intérêt
d’étudier les déterminants fondamentaux d’une politique fiscale et la pression fiscale.

1.3. Analyse des déterminants des recettes fiscales au Niger

Les principaux facteurs de mobilisation des ressources fiscales dans les économies sont
essentiellement :
-la capacité nationale de création de la valeur ajoutée, avec une forte croissance du PIB ;
-une imposition conséquente des secteurs ayant un plus gros effet d’entraînement sur le PIB,
comme l’agriculture au Niger ;
-le poids non négligeable du secteur informel dans l’économie nationale ;
-le degré d’ouverture vers l’extérieur de l’économie nationale ;
-le degré de monétarisation de l’économie nationale

1.3.1. Structure de l’économie nationale

De toutes les études économiques sur les déterminants du prélèvement public, le niveau de
développement d’un pays saisi par le niveau du PIB par tête apparaît comme le déterminant
fondamental. C’est le premier et le plus pertinent des facteurs explicatifs du niveau de
mobilisation fiscale, étant donné que l’impôt est une ponction sur la richesse créée. Plus il y a
création de richesses plus un pays peut théoriquement mobiliser beaucoup de ressources sous
formes d’impôts et taxes. Ce qui est loin d’être le cas au Niger compte tenu de la faiblesse du
niveau du PIB par tête. Le PIB par habitant en 2006 est d’environ 141 800 FCFA (source
INS).

On suppose aussi que, plus un pays se développe (PIB par tête élevé), plus les besoins des
populations en biens publics par exemple s’accroissent et moins ces populations seront
réticentes au payement de l’impôt, à condition qu’elles aient confiance dans les pouvoirs
publics, c'est-à-dire dans l’utilisation efficiente des fonds. Une autre hypothèse possible est
que le développement d’un pays peut aussi s’accompagner d’une amélioration de la capacité
de l’administration à se doter des moyens plus importants pour lutter contre des pratiques
économiques nuisibles à la mobilisation fiscale.
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1.3.2. Contribution sectorielle au PIB

L’impôt est par essence une ponction sur la richesse créée. Une des particularités de la
politique fiscale au Niger est l’exclusion de la production agricole du champ couvert par les
impôts. C’est un choix délibéré de politique économique, qui a ses avantages et ses
inconvénients comme tout choix d’ailleurs. Mais ce qu’il faut relever à ce niveau, c’est la
forte contribution du secteur agricole dans la production totale du pays. On comprend donc
assez aisément que l’exclusion du secteur agricole du champ couvert par les impôts,
reviendrait tout simplement à exonérer environ 50% du PIB. De manière mécanique, on se
trouvera, toutes choses égales par ailleurs, avec un niveau de mobilisation fiscale réduit, en
tout cas en deçà du taux de prélèvement public normal.

Ce choix est fait au motif que les revenus tirés de la production agricole sont faibles, et
constituent par conséquent de faibles gisements fiscaux.

Tableau 6: Contribution sectorielle au PIB marchand (en million en %)

Niger / Structure PIB marchand (millions) et en %

2001 2002 2003 2004

PIB nominal 1 329 000 1 440 000 1 446 000 1 468 000
PIB marchand 1 071 332 1 153 882 1 190 958 1 178 403
Secteur moderne 131 415 131 286 142 863 162 002
Secteur moderne en % du PIB 12,3 11,4 12,0 14,0
Secteur informel 939 918 1 022 596 1 048 096 1 016 401
Secteur informel en % du PIB 88,0 88,6 88 86,25
dont agriculture 354 739 400 849 389 425 321 304
Agriculture dans PIB marchand 33,12 35 33 27,3

Source : INS 2005, et calcul des auteurs

Sur un plan théorique, on suppose que la part de la valeur ajoutée agricole influencerait
négativement le prélèvement public du fait que les revenus tirés par les paysans sont
relativement faibles, donc constituant de faibles gisements fiscaux. Des études (Chambas,
1994, Chambas, Brun, Combes 2002), ont en effet montré l’influence négative de la valeur
ajoutée agricole dans les pays en développement en général.

Le Niger ne fait pas exception dès lors que les activités agricoles ne sont pas fiscalisées,
malgré la forte contribution du secteur agricole à la production nationale (voir tableau ci-
dessus). Entre 2001 et 2004, la production agricole a représenté en moyenne le tiers du PIB. A
l’évidence, la faible mobilisation de recettes fiscales au Niger peut être en grande partie
imputable au fait que cette moitié de la richesse nationale ne soit pas assujettie à l’impôt.

1.3.3 Le poids du secteur non enregistré

L’économie nigérienne se caractérise entre autre par son fort degré d’informalisation. Cette
situation n’est pas de nature à faciliter le travail de l’administration fiscale dans ses tâches
d’identification des contribuables. Car, par définition les opérateurs du secteur informel ou
plus largement secteur non enregistré, utilisent diverses stratégies pour se soustraire
partiellement ou totalement à leurs obligations à l’égard du fisc.
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L’informalisation de l’économie est également synonyme d’un faible niveau
d’industrialisation, qui est pourtant un facteur important de mobilisation de ressources. La
réticence à une industrialisation est due au fait que le secteur industriel dit moderne, est non
seulement plus facile à repérer mais aussi tient une comptabilité relativement correcte sur la
base de laquelle ses charges fiscales peuvent être déterminées.

L’impact négatif du secteur non enregistré sur la mobilisation des ressources interne est
double : (i) d’une part, il est susceptible de se soustraire de ses obligations fiscales en payant
moins ou pas du tout d’impôt, (ii) d’autre part, du fait de la concurrence souvent déloyale
qu’il exerce à l’encontre du secteur moderne, il tire ce dernier vers le bas, le poussant ainsi
vers la faillite et vers la perte d’un contribuable-collecteur sûr.

Entre 2001 et 2004, la composition sectorielle du PIB marchand nigérien fait ressortir une
nette domination du secteur informel (non enregistré) comme on peut le voir sur le tableau ci-
après :

Tableau 7: Contribution sectorielle du PIB marchand (%)

Contribution au PIB marchand 2001 2002 2003 2004

- Contribution du secteur moderne 12,0 11,0 12,0 14,0
- Contribution du secteur non enregistré 88,0 89,0 88,0 86,0

Source : INS, calculs des auteurs

En tirant le niveau de mobilisation de ressources internes vers le bas, le secteur non enregistré
réduit la taille de l’espace budgétaire, et compromet par ricochet les efforts de lutte contre la
pauvreté et la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD).

1.3.4 Degré d’ouverture vers l’extérieur

Le degré d’ouverture économique d’un pays, saisi par la part des importations et des
exportations dans le PIB est aussi un déterminant fondamental du niveau de la pression fiscale
d’un pays. En effet des arguments théoriques sont avancés pour montrer l’influence positive
des relations commerciales avec l’extérieur dans la mobilisation fiscale en générale.
Autrement dit, plus un pays est ouvert, plus il peut davantage mobiliser des ressources sous
forme d’impôts et taxes, parce que les échanges avec l’extérieur constituent une assiette plus
facilement repérable et taxable toutes choses égales par ailleurs. L’effet positif de l’ouverture
peut être renforcé surtout lorsque le pays est grand exportateur de produits pétroliers ou autres
produits miniers.

Pour le cas particulier du Niger, le constat est que le pays est faiblement ouvert. En effet les
échanges commerciaux avec le reste du monde ont contribué à peine au tiers du PIB entre
1997 et 2004.

Tableau 8: Niger : Degré d’ouverture

Années 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004
Degré

d’ouverture
33 27 24 26 32 30 32 34

Source : INS et calculs des auteurs
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L’économie nigérienne est fortement introvertie, comme on peut le constater à travers le taux
d’ouverture économique ci-dessus calculé. Ce qui est de nature à favoriser la contre
performance du système fiscal étant donné la forte présence du secteur informel.

1.3.5 Degré de monétarisation de l’économie

Toutes choses égales par ailleurs plus une économie est monétarisée, plus les transactions
économiques se développent, et plus il se crée de la matière imposable. Le degré de
monétarisation ou encore le coefficient de liquidité est donc un déterminant non moins
important du niveau de prélèvement public. L’économie nigérienne est faiblement
monétarisée (le coefficient de liquidité moyen étant de 0,107 sur la période 1997-2005)
comme en témoignent les statistiques ci-dessous, ce qui augure d’un niveau relativement
faible des transactions économiques et par conséquent une limitation de création de richesses
imposables. En outre on relève une forte préférence pour la liquidité, situation qui favorise les
transactions en espèces difficilement repérables par les services fiscaux parce que ne laissant
pas toujours de traces, d’où le développement de l’économie souterraine.

Tableau 9: Degré de monétarisation

Agrégats 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

PIB nominal (A) 1010,3 1166,8 1177,8 1192,9 1329,5 1439,5 1471,7 1468,4 1702,0
Masse monétaire (B) 99,9 80,09 95,29 103,15 136,99 136,41 194,06 233,32 248,7
Circulation fiduciaire (C) 41,66 24,50 34,12 32,16 49,8 39,26 84,93 97,67 108,27
Coefficient de liquidité = B/A 0,1 0,07 0,08 0,09 0,1 0,09 0,13 0,16 0,15
Préférence pour la liquidité = C/B 0,42 0,31 0,36 0,31 0,36 0,29 0,44 0,42 0,44

Source : BCEAO

Graphique 8: Niger : Coefficient de liquidité et préférence pour la liquidité
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Graphique 10: Pression fiscale totale et pression fiscale non agricole
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Tableau 10: Evolution du taux de pression fiscale globale et du taux de pression fiscale

non agricole (%)

Rubriques
Années

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005
Recettes fiscales
globales

82 400 97 292 105 152 116 471 139 020 158 113 163 576 180 546 195 514

PIB nominal global 1 083 000 1 225 000 1 243 000 1 325 000 1 329 000 1 440 000 1 466 000 1 468 000 1 701 000
Taux de pression fiscale 7,6 7,9 8,5 8,8 10,5 10,9 11,16 12,3 11,5
PIB agricole 322 000 315 000 320 000 280 000 355 000 400 000 390 000 321 000 475 000
PIB non agricole 761 000 910 000 923 000 1 045 000 974 000 1 040 000 1 076 000 1 147 000 1 226 000
Taux de pression fiscale
non agricole 10,8 10,7 11,4 11,2 14,3 15,2 15,2 15,8 16,0

Gains si l’agriculture
était fiscalisée

3,2 2,8 3,5 2,4 3,7 4,3 4,0 3,5 4,5

Source : FMI, DGI, INS, calculs des auteurs
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2002. Au niveau de ce critère, le Niger affiche une faible performance avec une moyenne de
9,2% sur la période 1995-2004, loin derrière des pays comme le Bénin, le Burkina (malgré le
fait que ces pays présentent une structure économique semblable à celle du Niger) et très loin
derrière le Sénégal et la Côte d’Ivoire les deux pays les plus performants de la zone en matière
de mobilisation fiscale.

Cependant, cette faible performance du Niger en matière de mobilisation fiscale est à
nuancer. En effet, tous les pays n’utilisent pas les mêmes données pour le calcul du taux de
prélèvement public. Dans certains pays de la zone UEMOA, les recettes fiscales des
collectivités locales ainsi que d’autres formes de prélèvement public sont pris en compte dans
le calcul du taux de pression fiscale globale, ce qui n’est pas le cas au Niger.

1.4. Faiblesses majeures du système fiscal et impacts sur la mobilisation des recettes

1.4.1. Un secteur informel insuffisamment fiscalisé

La patente synthétique (PS) est le principal impôt payé par la majorité des opérateurs du
secteur informel marchand. Outre la PS, ces opérateurs supportent aussi le précompte BIC. Ce
dernier étant comptabilisé dans la rubrique des BIC, dans la nomenclature budgétaire, il est
impossible d’en apprécier le rendement.

Tableau 13: Emissions et recouvrements de la patente synthétique au Niger (en milliards

de Fcfa)

Années Montants
1996 1,378
1997 1,282
1998 1,331
1999 1,388
2000 1,530
2001 0,608
2002 0,712
2003 0,751
2004 0,832
2005 0,803

Source : Direction Générale des impôts

La patente synthétique a été instituée au Niger en janvier 1996. Jusqu’en 2000, le
recouvrement était assuré par le service du Trésor Public. Les données antérieures à 2001 sont
des prévisions en termes d’impôts mobilisables auprès du secteur concerné, alors que les
statistiques à partir de 2001 sont des réalisations effectives de la DGI.

Tableau 14: Part du secteur informel dans les recettes fiscales totales au Niger

Années Recettes fiscales totales (En Part de la PS (%)
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milliards de FCFA
2001 62,75 0,97
2002 66,24 1,07
2003 67,35 1,11
2004 79,78 1,04
2005 85,60 0,94

Source : Direction Générale des Impôts et calculs des auteurs

Depuis sa mise en place il y a près de dix ans aucune évaluation n’a été faite sur l’application
de la patente synthétique. Et pourtant vu l’importance du secteur qu’elle est censée couvrir il
y a lieu de s’y pencher sérieusement. En effet au regard des indicateurs contenus dans les
tableaux ci-dessus, il apparaît que la contribution du secteur informel est insuffisante au
regard surtout de son potentiel économique. Cette situation explique sans nul doute la forte
pression exercée sur le secteur formel.

En fait la complexité structurelle du secteur informel conduit parfois à des sous impositions
(dans la majorité des cas) où à des sur impositions.

La mise en application de la patente synthétique soulève de vives contestations de la part des
contribuables. En effet, vu la complexité du secteur tant dans sa composition que dans son
étendu, le système actuel parait inadapté au contexte socio-économique. Il se pose le
problème de sur-fiscalisation pour les uns et de la sous-fiscalisation pour les autres, d’où
l’iniquité de l’imposition.

Il a été constaté que les écarts de chiffres d’affaires sont souvent très importants (voir Tableau
en Annexe). Par exemple, pour la rubrique « Commerçant » l’imposition annuelle varie de
900 000 F à 10 000 F ; pour la rubrique « Boucher vendeur de viande en détail »
l’imposition annuelle varie de 300 000 F à 20 000 F. Cette forte amplitude donne à l’agent des
impôts une marge d’appréciation très large, source d’arbitraire.

Afin d’atténuer les écueils de la négociation, les tableaux portant catégorisation des assujettis
à la patente synthétique doit être réaménagé de manière :

- à réduire les tranches de chiffres d’affaires,

- à uniformiser l’imposition selon la catégorie.

Cette approche permettra de corriger les distorsions et partant rétablir l’équité entre les
contribuables.

1.4.2. TVA et pression fiscale

En raison des caractéristiques socio-économiques actuelles du Niger, la fiscalité directe ne
peut apporter des ressources budgétaires énormes. De plus, et dans le cadre de
l’harmonisation des politiques fiscales et douanières au sein de l’UEMOA, un Tarif Extérieur
Commun (TEC) est en vigueur depuis le 1er janvier 2000 au niveau des Etats de l’UEMOA.
La mise en place de ce dispositif s’est traduite pour le Niger, par un affaiblissement très
important des recettes tirées de la fiscalité de porte.

C’est donc sur la fiscalité indirecte interne, et particulièrement sur la TVA, que des espoirs
sont portés pour la mobilisation de recettes fiscales substantielles. Or les analyses précédentes
révèlent que cet impôt porteur, parce que générant un fort rendement, n’est pas loin
d’atteindre ses limites objectives de productivité.
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Graphique 11: Evolution (%) de la TVA dans les recettes fiscales totales
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Graphique 12: Evolution (%) de la TVA totale dans les recettes budgétaires
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En effet, rappelons que dans les impôts indirects la TVA intérieure contribue à elle seule pour
environ 51%. Elle constitue, avec la TVA de porte la principale source de recettes fiscales sur
la période 1997-2005. Elle a connu une croissance continue du fait de l’élargissement de son
assiette, de l’augmentation de son taux qui est passée de 17 à 19%, et d’une amélioration de sa
gestion (suivi, relance des contribuables) et l’intensification des contrôles. Ces différents
facteurs ont permis d’augmenter sensiblement le prélèvement en matière de TVA totale qui
passa de 23% en 1997 à 41% en 2005. La part de la TVA intérieure dans les recettes internes
est en moyenne de 26,3% de 1997 à 2005. Cette part est passée de 13% en 1997 à 37% en
2005. Ce pic de 37% atteint traduit une ponction fiscale très marquée au regard des
caractéristiques de l’économie nationale.
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Dès lors une grande prudence doit être observée pour toute mesure visant un rehaussement du
prélèvement de la TVA, notamment en ce qui concerne le relèvement du taux d’imposition ou
l’élargissement de l’assiette portant sur des produits de large consommation.

La dépense fiscale liée aux exonérations

La dépense fiscale s’entend le manque à gagner résultant d’allégement ou d’exonérations
fiscales accordées dans le cadre d’un régime privilégié. Du fait de leur importance, les
dépenses fiscales font l’objet d’une évaluation et d’un suivi par la Direction Générale des
Impôts. De manière concertée, les administrations fiscale et douanière s’évertuent à assurer la
gestion et le contrôle des exonérations. Cependant les exonérations fiscales et douanières
occupent une place prépondérante dans les recettes fiscales. Elles se sont élevées à 14 166
millions F CFA en 2004 et 11 443 millions de FCFA de janvier à juillet 2005.

La situation des exonérations de TVA accordées par la DGI est encore plus illustrative.

Tableau 15: Evolution des exonérations de TVA accordées par la DGI de 2003 à 2005

(en millions de FCFA)

Années Réalisations TVA
intérieures

Exonérations TVA Pourcentage (%)

2003 17 800 7 077 40
2004 27 340 12 999 48
2005 31 685 13 280 42

Source : DGI/DES/DLEC

Il apparaît que pendant ces trois dernières années, les exonérations de TVA accordées par la
DGI ont représentée, en moyenne, plus de 43% du produit de la TVA intérieure.

A l’évidence l’ampleur excessive des exonérations conduit à une véritable atrophie de la
matière imposable. Le niveau actuel des exonérations et la cohorte des fraudes qui en
découlent, sont incontestablement une des raisons majeures de la faiblesse des performances
des administrations fiscales et douanières9.

La retenue à la source TVA

Il s’agit d’une modalité particulière de recouvrement de la taxe instituée par l’arrêté N°
00115/MD/MF/B/CAB/DGI du 22 avril 1999 modifié par l’arrêté N° 00416/MF/RE/DGI du
12 octobre 1999.

Le montant de la taxe sur la valeur ajoutée ou de la taxe sur les prestations de services (TPS)
figurant sur les factures et décomptes présentés pour paiement à l’Etat et aux collectivités
territoriales, sera intégralement retenu à la source et reversé directement aux Recettes des
Impôts.

Outre l’Etat et ses démembrements, l’obligation de retenue à la source de la TVA ou de la
TPS s’impose à certains organismes et entreprises.

En matière de retenue à la source de TVA, l’obligation incombe :

9 Niger : Priorités pour la poursuite des réformes fiscales, Jean-Paul Bodin et Patrick Fossat, FMI, décembre 1997.
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Ces statistiques montrent que même des structures recensées comme faisant partie du
secteur moderne sont susceptibles des comportements attribués au secteur frauduleux. En
effet, rien ne peut justifier un tel retard dans le reversement de ces impôts et taxes. A
l’évidence, ce comportement ne fait que contribuer davantage à l’amenuisement du niveau des
recettes internes mobilisables au Niger. Le caractère intentionnel de cet acte frauduleux est
très marqué.

En définitive, les pertes causées posent d’énormes problèmes budgétaires au pays qui se
voit alors obligé de recourir à l’emprunt et d’exiger une imposition supplémentaire de la part
des contribuables honnêtes.

La règle du butoir

Elle a été introduite dans le système fiscal à travers l’article 33 (TVA) du RFDN «Si le
montant de la déduction autorisée est supérieur au montant de l’impôt exigible au titre d’une
déclaration donnée, l’excédent peut être imputé sur la taxe exigible au titre de la ou des
déclarations ultérieures. Aucun remboursement n’est autorisé, sauf en ce qui concerne les
entreprises exportatrices ».

Hormis les entreprises exportatrices, cette règle de butoir ne permet donc pas à un créditeur
net de TVA d’être remboursé et il ne peut que reporter ses crédits de TVA. Pour les
entreprises qui ont vu leur crédit de TVA s’accumuler en raison, par exemple, d’un
programme d’investissements importants, se trouve lésées, dépourvues d’une trésorerie à
laquelle elles pouvaient légitimement prétendre.

La règle du butoir a incontestablement un coût financier pour les entreprises puisqu’elle
augmente leur besoin de fonds de roulement et créé des distorsions entre les secteurs qui
subissent les effets. Elle crée des distorsions économiques, violant une vertu reconnue au
système TVA.

1.4.3. Le régime de l’impôt minimum forfaitaire

C’est un impôt qui est dû à chaque fois que l’entreprise présente un résultat nul ou
déficitaire ou lorsque l’IC/BIC calculé est inférieur à l’IMF liquidé. Il représente 1 % du
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chiffre d’affaires réalisé. L’IMF permet donc au fisc d’obtenir une contribution minimale
de chaque entreprise.

Or de tout temps, l’IMF, dans sa forme actuelle, est mal vu par les assujettis qui y voient
une taxation inappropriée qui ne ferait qu’accentuer leur difficulté. De plus une taxation à
1% du chiffre d’affaires, sans distinction du secteur d’activité, s’avère injuste à l’égard des
entreprises à faibles marges bénéficiaires. Pour ces dernières l’IMF se révèle comme un
mode de taxation qui s’avère dangereux car il risquerait de mettre leur existence en péril.

Certes la Loi n° 2006-32 du 4 décembre 2006 portant loi de finances 2007 a introduit un
mode de calcul qui se base sur la marge brute pour les secteurs d’activités dans lesquels les
prix ou les tarifs sont homologués par les pouvoirs publics. Mais le problème reste entier
car pour nombre de secteur d’activités les marges bénéficiaires sont confinées dans des
proportions relativement faibles du fait de la concurrence.
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Tableau 16: Situation des entreprises imposées à l’IMF ou sur un résultat bénéficiaire

de 2002 à 2005

Années Nombre d’entreprises
imposées à l’IMF

Nombre d’entreprises
imposées sur un résultat

bénéficiaire

Echantillon des
Grandes entreprises

2002 101 62 163
2003 118 66 184
2004 111 74 185
2005 113 66 179

Source : DGI/DES et calculs des auteurs

L’IMF est un mode de taxation très commode pour l’administration fiscale parce que
garantissant un minimum d’imposition. Mais en termes d’analyse cette apparente
commodité peut comporter des inconvenants majeurs qui risquent d’annihiler les résultats
que confère l’IMF.

Rappelons d’abord qu’il s’agit d’un impôt sur un chiffre d’affaires et non sur une valeur
ajoutée ou sur un résultat bénéficiaire. Cette situation est contraire au postulat selon lequel,
les impôts et taxes sont perçus sur une richesse créée.

Ensuite la crainte que suscite le prélèvement de l’IMF laisse présumer que de nombreux
contribuables dissimulent une partie de leur chiffre d’affaires. Cette dissimulation (du
moins cette fraude) du chiffre d’affaire entraîne corrélativement le non reversement de la
TVA collectée. En effet il est édifiant de signaler que sur la période 2004 et 200510, près de
15% des grandes entreprises ne souscrivent pas leurs déclarations TVA et environ 80%
déposent des déclarations créditrices ou «néant».

Les entreprises qui déclarent un résultat bénéficiaire représentent à peine 50% du
portefeuille de la DGE.

Il serait donc judicieux que des études plus approfondies puissent évaluer la corrélation
entre IMF et dissimilation de chiffre d’affaires et de dégager, éventuellement, le manque à
gagner en TVA.

1.4.4. La problématique du rendement des impôts fonciers

Alors que les actifs immobiliers apparaissent comme des indices patents de la capacité
contributive de leur propriétaire, dans les faits, et paradoxalement, leur rendement est des plus
faible au regard du potentiel fiscal qu’ils représentent. Même si l’on invoque souvent des
questions cadastrales pour tenter d’expliquer la relative faiblesse des impôts fonciers, il est
indéniable que le statut de la grande majorité des propriétaires fonciers urbains-politiciens,
opérateurs économiques- doit aussi être dans la balance pour une large part.

L’étude de cette question spécifique permet d’examiner le problème des Restes à recouvrer
(RAR) qui est caractérisé particulièrement des taxes foncières

10 Niger : Renforcement et modernisation des administrations fiscales et douanières, FMI, Gilles Montagnat-Rentier, Kalou
Doua-Bi, Vincent de Paul Koukpaizan et Dominique Escalmel, septembre 2005
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En effet, sur le montant des RAR de vingt trois milliards trente et un millions sept cent vingt
sept mille sept cent trente sept (23 031 727 737) francs CFA, le stock des RAR en matière
d’impôts fonciers est de sept milliards neuf cent quatre vingt treize millions six cent cinquante
trois mille deux cent soixante deux (7 993 653 262) francs CFA7.

Tableau: Etat récapitulatif des RAR de 2002 à 2005

STRUCTURES MONTANTS EN F CFA

Direction des Grandes Entreprises 14 336 808 271
Direction du Contrôle Fiscal 5 146 267 928
Direction des Petites et Moyennes Entreprises 580 407 049
Direction des Affaires Domaniales et Cadastrales 46 080 000
Recette des Impôts CUN I 288 919 910
Recette des Impôts CUN II 11 901 200
Recette des Impôts CUN III 251 455 041
AGADEZ 22 594 400
DIFFA 26 763 169
DOSSO 75 183 110
MARADI 219 822 112
TAHOUA 15 018 990
TILLABERY 1 993 056 451
ZINDER 17 450 106
TOTAL 23 031 727 737

Source : Direction des Etudes et du Suivi/DGI

Cette situation traduit l’ampleur du désastre que provoque la « fuite devant l’impôt »
surtout quand on sait que si l’administration ne mène aucune action, le montant des RAR peut
tomber sous la rubrique côtes irrécouvrables passible de prescription au bout de quatre (4)
ans.

1.4.5. La fraude et l’évasion fiscale

Il y a aujourd’hui dans l’opinion publique, un sentiment diffus mais très répandu selon lequel
la fraude et l’évasion fiscale sont très importants. Or les fraudes fiscales font peser un
discrédit sur les dispositifs en place, accroissent la charge de ceux qui se conforment à leurs
obligations fiscales, et diminuant le volume des ressources disponibles pour les bénéficiaires.
La conjoncture difficile fait ressentir encore plus durement l’aggravation des prélèvements
obligatoires et l’injustice des situations que créent les fraudes fiscales.

La fraude et l’évasion fiscales sont extrêmement difficiles à chiffrer. Mais il n’en demeure pas
moins vrai qu’il est possible par le truchement des résultats des différents contrôles effectués
par l’administration fiscale et le montant des restes à recouvrer (RAR), de se faire une idée du
manque à gagner. Il est en effet possible d’établir une forte corrélation entre un volume
important des restes à recouvrer et l’ampleur présumée de la fraude et de l’évasion fiscale.
Les droits rappelés suite aux contrôles fiscaux des services de la DGI se sont élevés à 1644
millions F CFA en 2003, 5205 millions F CFA en 2004 et 4442 millions F CFA pour le

7 Direction des Etudes du Suivi/DGI
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premier semestre 2005; le montant des restes à recouvrer est passée de 6887 millions F CFA
en décembre 2002 à 11810 millions F CFA au 30 juin 200511.

La plupart des abus sont aujourd’hui découverts par le fisc suite à de meilleures vérifications.
Pourtant, l’efficacité des moyens d’examen de la part de l’Administration se trouve encore
quelque peu limitée. En effet, vu, d’une part, le grand nombre de contribuables, les
possibilités matérielles d’investigation jugées insuffisantes et, d’autre part, les effectifs réduits
d’inspecteurs fiscaux à dispositions des services compétents, un bon nombre d’entreprises ne
peut pas être contrôlé comme elles devraient l’être.

11 Niger : Renforcement et modernisation des administrations fiscales et douanières, FMI, Gilles Montagnat-Rentier, Kalou
Doua-Bi, Vincent de Paul Koukpaizan et Dominique Escalmel, septembre 2005





50

L’analyse de la structure des recettes fiscales internes, nous indique une prédominance de
la contribution des impôts et taxes intérieurs sur les biens et services (26% des RFTet
52,5% des RFI en moyenne sur la période considérée) par rapport aux impôts sur les revenus,
les bénéfices, le patrimoine et les gains en capitaux (38,1% des RFI en moyenne).

Tableau A: Taux de croissance annuelle de différents types de fiscalité de 1997 à 2005

Taux de croissance
annuelle 97-98 98-99 99-00 2000-01 2001-02 2002-03 2003-04 2004-05

Moyenne
97-05

Recettes fiscales
internes (RFI) 8,8% 17,5% -23,2% 23,5% 5,5% 1,7% 18,4% 7,3% 6,5%
Taxes sur commerce
extérieur (TCE) 33,7% -4,9% 68,6% 16,2% 20,5% 4,7% 4,7% 9,1% 17,3%

BIC BNC 34,8% 1,1% -5,2% -9,4% 27,4% 36,1% 7,8% -5,1% 9,6%
IUTS 30,9% -9,4% 10,4% -3,6% 17,3% 10,1% 2,0% 10,4% 7,9%

IRVM -19,3% -29,7% -33,0% 146,7% -0,8% 6,2% 15,4% 24,5% 4,5%

Autres impôt/revenu,
bénéfice, patrimoine -56,3% -1,1% 24,6% -33,4% -12,6% 365,8% 10,6% -61,8% -5,9%

TVA 2,4% 75,3% -0,2% 84,8% -5,0% -18,0% 53,6% 15,9% 21,0%
ACCISES -6,7% 72,9% -20,6% 34,7% 14,1% 11,6% -30,4% 17,6% 7,6%

Patente 3,8% 4,3% 10,2% -60,3% 17,1% 5,5% 10,8% -3,5% -5,7%
Recettes fiscales
totales (RFTOT) 18,1% 8,1% 10,8% 19,4% 13,7% 3,5% 10,4% 8,3% 11,4%

Source : Calcul des auteurs à partir des données de la DGI/ME/F

Tableau B: Contributions de différents types de fiscalité aux recettes fiscales totales de 1997 à 2005

En % des recettes
fiscales totales
(RFTOT) 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Moyenne
97-05

Recettes fiscales
internes (RFI) 62,9% 57,9% 63,0% 43,6% 45,1% 41,9% 41,2% 44,2% 43,8% 49,3%
Taxes sur commerce
extérieur (TCE) 37,1% 42,1% 37,0% 56,4% 54,9% 58,1% 58,8% 55,8% 56,2% 50,7%

IC/BIC BNC 9,6% 11,0% 10,3% 8,8% 6,7% 7,5% 9,9% 9,6% 8,4% 9,1%

IUTS 7,4% 8,2% 6,9% 6,9% 5,5% 5,7% 6,1% 5,6% 5,7% 6,5%

IRVM 0,6% 0,4% 0,3% 0,2% 0,3% 0,3% 0,3% 0,3% 0,4% 0,4%

Autres impôt/revenu,
bénéfice, patrimoine 5,7% 2,1% 1,9% 2,2% 1,2% 0,9% 4,2% 4,2% 1,5% 2,7%

Total impôt/ revenu,
bénéfice, patrimoine
et capital 23,4% 21,8% 19,4% 18,0% 13,8% 14,5% 20,5% 19,8% 16,0% 18,6%

autres recettes
fiscales internes 7,6% 4,1% 8,4% 3,4% 7,1% 5,1% 1,2% 1,7% 4,0% 4,7%

Impôts et taxes
intérieures sur B et S 31,8% 32,1% 35,1% 22,2% 24,3% 22,3% 19,5% 22,7% 23,7% 26,0%

TVA 8,4% 7,3% 11,8% 10,6% 16,4% 13,7% 10,9% 15,1% 16,2% 12,3%

ACCISES 1,9% 1,5% 2,4% 1,7% 1,9% 1,9% 2,1% 1,3% 1,4% 1,8%

Patente 1,6% 1,4% 1,3% 1,3% 0,4% 0,5% 0,5% 0,5% 0,4% 0,9%
RFTOT (En milliards de

FCFA) 82,4 97,3 105,2 116,5 139,0 158,8 163,4 180,1 195,5
Source : Calcul des auteurs à partir des données de la DGI/ME/F
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Cela est à mettre à l’actif de la TVA intérieure qui représente à elle seule une moyenne de
50,1% des impôts et taxes intérieurs sur les biens et services entre 1997 et 2005.
Contrairement à ce qu’on aurait attendu, la contribution des impôts sur les revenus, les
bénéfices, le patrimoine et les gains en capitaux, est au stade actuel relativement modeste dans
la mesure où on n’ignore pas les difficultés de recouvrement posées notamment par les impôts
cédulaires sur le BIC. Et pourtant une amélioration des recettes fiscales à ce niveau pourrait se
faire en prélevant davantage d’impôts auprès des moins pauvres des ménages plus assujettis à
l’IC/BIC, pour procéder à un financement des dépenses sociales en faveur des ménages les
plus pauvres. Il est cependant important d’analyser de manière approfondie si cette
augmentation éventuelle du taux de la TVA n’aurait pas plus d’effets négatifs sur
l’incidence de la pauvreté que d’effets positifs en termes de mobilisation conséquente de
ressources budgétaires pour l’Etat.

D’une manière différenciée, la TVA et dans une moindre mesure, les IC/BIC et l’IUTS, sont
les impôts qui contribuent le plus à la mobilisation des ressources fiscales internes. D’ailleurs
leurs contributions moyennes aux recettes fiscales totales sont respectivement de 12,3%, 9,1%
et 6,5% sur la période de 1997 à 2005.

Les autres catégories d’impôts comme les droits d’accise ou la patente synthétique,
contribuent pour moins de 5% en moyenne sur la même période. Relativement à la patente
synthétique censée être une forme d’imposition du secteur informel, on comprend aisément
pourquoi, il est encore difficile à l’administration fiscale nigérienne de rentabiliser
significativement les opportunités de recettes y afférentes. L’analyse descriptive nous a révélé
que l’économie nigérienne fortement tributaire du secteur agricole souffre malheureusement
du fait que le secteur primaire est insuffisamment fiscalisé. Les emplois agricoles certes peu
lucratifs pour les ménages agricoles, mobilisent cependant plus des ¾ de la population active
du pays. L’examen des corrélations13 entre le PIB agricole et les recettes fiscales nous a à
cet égard permis de constater l’inexistence d’une relation évidente entre un
accroissement du PIB du secteur primaire et le taux de pression fiscale. Cela signifie que
même dans l’hypothèse d’une révision à la hausse des revenus agricoles des ménages, cela
n’aurait pas une incidence réelle sur le taux de pression fiscale si le contexte de
fonctionnement de l’appareil fiscal et de gestion des contribuables d’aujourd’hui devrait se
maintenir.

L’analyse des taux de croissance entre 1997 et 2005, nous fait remarquer que la TVA avec un
croît moyen de 21% enregistre la plus forte marge de progression. C’est d’ailleurs cela qui
permet de conforter l’opinion selon laquelle l’Etat a atteint ses limites en termes de
mobilisation des ressources relatives à cet impôt indirect. Cependant est-ce à dire qu’il ne
pourrait être envisagé dans le futur, un relèvement du taux de la TVA, si on se réfère à ce que
cet impôt procurerait en ce moment à des pays comme la France. En effet, elle procure
environ 25% des recettes publiques de plusieurs nations qui l’utilisent, mais pour lesquelles le
tissu industriel et économique est relativement dense.

Même si le taux de croît moyen des IC/BIC s’établit à 9,6% sur la période 1997 à 2005, il
n’en demeure pas moins l’existence de réelles opportunités de mobiliser davantage des
ressources à travers cette forme d’impôt. La progression se fait d’ailleurs d’une manière

13 L’étude exploratoire des corrélations nous a révélé qu’il y’avait une liaison entre le PIB réel global et le taux
de pression fiscale. Cela n’est en revanche pas le cas pour le PIB du secteur primaire du Niger fortement entraîné
par le secteur agricole insuffisamment fiscalisé.


